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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la validation des deux arrêtés cités à l'article unique 
reconnaissant une raison d'intérêt public majeur au projet de liaison autoroutière entre Castres et 
Toulouse - A69 et au projet de mise à 2x2 voies de l’A680 entre Castelmaurou et Verfeil, le 
Gouvernement remet au Parlement un rapport examinant notamment les possibilités de réaffectation 
des crédits dédiés au financement des projets routiers et autoroutiers dans les zones concernées par 
lesdits arrêtés vers le financement de solutions alternatives à la voiture individuelle.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NFP demande au Gouvernement de remettre au 
Parlement un rapport examinant les possibilités de réaffectation des crédits dédiés au financement 
de nouveaux projets routiers et autoroutiers dans les zones concernées par lesdits arrêtés vers le 
financement de solutions alternatives à la voiture individuelle, telles que l’entretien du réseau 
ferroviaire et le développement des infrastructures cyclables.
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A l'heure où il convient d'engager une réflexion urgente et collective quant à notre modèle 
économique, fondé sur l’exploitation de ressources limitées et sur la consommation d’espace, les 
projets routiers et autoroutiers participent à l'effondrement de la biodiversité et notamment à une 
artificialisation des sols et des terres agricoles importante, menacent la ressource en eau, et majorent 
les effets du dérèglement climatique.

La construction de l’autoroute A69 Toulouse – Castres est un exemple symptomatique. Ce projet 
prévoit la bétonnisation de près de 400 hectares de terres agricoles et d’espaces naturels, de 22,5 
hectares de zones humides, et de 13 hectares de bois, au mépris des bénéfices écologiques de ces 
arbres centenaires.

Il y a pourtant un réel enjeu de protéger notre biodiversité et, partant, notre activité agricole. Les 
chiffres sont sidérants : environ 194 millions d’oiseaux et 29 millions de mammifères sont tués sur 
les routes chaque année en Europe, appartenant respectivement à 423 et 2 121 espèces. Les chiffres 
de mortalité animale ne sont pas établis clairement pour la France, mais ils avoisineraient un million 
d’individus de différentes espèces. Les autres conséquences des routes sur la faune sauvage sont 
multiples et dramatiques : morcellement des espaces vitaux, destruction des habitats de 
reproduction, dérangement diurne et nocturne, effet de barrière pour les déplacements saisonniers, 
isolement des populations animales...

Inutiles et destructeurs, ces projets sont aussi profondément antisociaux. Choisir d’investir dans le 
tout voiture plutôt que dans les transports en commun rend de nombreuses personnes dépendantes à 
leur voiture, alors que 15 millions de personnes de plus de 18 ans sont en situation de précarité de 
mobilité en 2023 (1,7 million de personnes supplémentaires en deux ans). Autant de personnes qui 
ne peuvent se déplacer convenablement pour aller travailler ou doivent rogner sur les dépenses de 
première nécessité comme le logement ou l’alimentation.

Pour cette raison, le groupe LFI-NFP n'a eu de cesse de demander l'instauration d'un moratoire sur 
les projets routiers et autoroutiers et de demander à ce que soit engagée une réelle réflexion sur les 
alternatives à la voiture individuelle. Pendant ce temps, le plan d’investissement de 100 milliards 
d’euros en faveur du transport ferroviaire annoncé par Elisabeth Borne en février 2023 ne s’est par 
exemple toujours pas concrétisé et les projets de Services Express Régionaux Métropolitaines 
(SERM) peinent à trouver un financement.

Pour toutes ces raisons, nous demandons la remise d'un rapport gouvernemental détaillant les 
solutions de financement qui permettraient de développer des alternatives à ce modèle à bout de 
souffle, dans les zones concernées par les arrêtés préfectoraux du 1er mars 2023 et du 2 mars 2023. 
Parmi ces dernières, le groupe LFI-NFP défend notamment le développement des transports du 
quotidien par la réhabilitation du réseau ferroviaire existant, des transports à des prix accessibles à 
toutes et tous, le développement du service public des transports collectifs sans aggraver 
l’artificialisation des sols, le soutien aux mobilités actives et le réaménagement des routes 
nationales existantes.

 


